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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 16 DÉCEMBRE 2024

PÔLE DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE - BILAN DU PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE
TERRITORIAL (PCAET) À MI-PARCOURS

Madame Séverine VACHON, Vice-Présidente Déléguée, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Décret n°2016-849 du 28 juin 2016 qui définit le champ couvert par le Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) et précise son contenu ;

Vu l'Arrêté du 4 août 2016 précisant que chaque PCAET doit être mis à jour tous les six ans et faire
l’objet d’un rapport à mi-parcours au bout de trois ans ;

Vu l’article R.229-51 du Code de l'environnement précisant qu’après trois ans d'application, la mise en
œuvre du PCAET fait l'objet d'un rapport mis à la disposition du public.

Chaque EPCI  de plus de 20 000 habitants a pour obligation de réaliser un Plan Climat Air  Energie
Territorial  qui  couvre  les  volets  énergétiques,  climatiques  et  qualité  de  l’air,  dans  une  approche
territoriale, qui dépasse les compétences et politiques publiques de la collectivité porteuse.

L’agglomération, dans la déclinaison des lois puis des objectifs du Schéma Régional d’Aménagement,
de  Développement  Durable  et  d’Egalité  des  Territoire  (SRADDET),  est  ainsi  positionnée  comme
coordinatrice de la transition environnementale à l’échelle de son territoire.

Par délibération communautaire du 10 février 2020, l’agglomération a approuvé son Plan Climat Air
Energie Territorial (PCAET). Celui-ci a été élaboré comme suit, après réalisation u diagnostic territorial :

 Une  stratégie  territoriale  posée  par  les  élus  locaux.  Celle-ci  s’inscrit  dans  les  objectifs
nationaux que la France s’est fixée au travers de la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) et
de la loi énergie - climat. En effet, la stratégie du PCAET de l’agglomération consiste à engager
le territoire dans une trajectoire  bas carbone,  en visant  la  neutralité  carbone en 2050 (la
neutralité  désignant  le  concept  de  « j’émets  des  gaz  à  effet  de  serre  autant  que  j’en
séquestre »), avec une étape intermédiaire de réduction des gaz à effet de serre de 30% en
2030 (sur une base 2015) ;

 Un programme d’actions pour décliner la stratégie territoriale. Ce programme, riche d’une
quarantaine  d’actions,  s’articule  autour  de  4  axes  stratégiques  (rénovation  énergétique,
production d’énergies renouvelables, transports et mobilités décarbonés, actions agricoles).

Le bilan à mi-parcours du PCAET est le résultat d’un travail de suivi, consistant à mesurer les évolutions
des variables et des indicateurs au fil du temps, et à évaluer la démarche proposée et ses résultats au
regard des objectifs.



Le  suivi  du  PCAET  est  réalisé  en  interne,  notamment  sur  la  base  des  données  territoriales  2022
fournies par l’Agence Régionale Energie Climat (AREC) et ATMO Nouvelle-Aquitaine pour la qualité de
l’air extérieur. 

Le  bilan  à  mi-parcours  ayant  vocation à  être  publié,  le  document  complet  et  une  synthèse  sont
annexés à la présente délibération.

Cette synthèse permet de dresser des trajectoires territoriales (sur les émissions de gaz à effet de
serre,  sur  la  maîtrise  de l’énergie  ou  la  production d’énergie  renouvelable,  sur  la  qualité  de  l’air
extérieur, …) et de mettre en lumière certaines actions du PCAET.

Sur les différents enjeux couverts par le PCAET, l’agglomération engage le territoire. Au travers de ses
nombreuses  actions  et  de  ses  indicateurs,  le  PCAET  reste  l’outil  de  coordination  et  d’animation
territoriale. Le bilan à mi-parcours du PCAET témoigne des dynamiques enclenchées dans la réduction
des émissions de gaz à effet de serre ou de polluants atmosphériques,  mais aussi en faveur de la
maîtrise de l’énergie et de la production renouvelable. Ce bilan marque un point d’étape intermédiaire
et démontre la nécessité d’accentuer nos actions en faveur de la transition énergétique et climatique.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve le bilan à mi-parcours du PCAET de l’agglomération, annexé à la présente, pour une
mise à disposition du public ;

- Autorise le Président, ou la Vice-Présidente Déléguée, à viser tout document afférent.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.
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